
29 juin 1788 
Reconnaissance de dette d'Étienne Papin, vigneron Semussac, envers François Roux, 

farinier aux moulins de Semussac. 
 
 
 
 

Controllé 
 aujourd'hui vingt neuvième du mois de juin 
mil sept cent quatre vingt huit, après midy, par devant 
le notaire Royal en saintonge, à la residence de Semussac 
en Didonne soussigné, en présence les témoins cy bas nommés, 
fut présent, Etienne papin ancien chapelier, et actuellement 
vigneron, demeurant au bourg dudit Semussac, lequel à 
vollontairement reconnu et confessé, devoir bien legitimement, 
à françois Roux farinier, demeurant à l'un des deux 
moulins, proche le bourg et paroisse dudit Semussac, cy présent 
stipulant et acceptant, le présent acte obligatoire ; 
 C'est à savoir, la somme de soixante six livres, 
en laquelle ledit papin se constitue debiteur envers ledit Roux, 
provenante de vente en farine, faite par ce dernier audit 
Papin, à plusieurs et diverses fois, au paravant le 
classement des présentes, et pour solde de compte entre eux 
d'eux jusqu'à ce jour ce qu'iceluy dit papin à reconnu de 
bonne foy ; en conséquence à promis s'oblige et sera tenu, 
de bailler et payer les dites soixante dix livres, audit 
Roux ou aux siens, dans le jour de fête de noël 
prochain aux peines de tous depens domage et interet, 
à quoy faire aux susdites peines, ledit papin à obligé et 
fourni tous et chacun ses biens présents et futurs 
à justice, renonçeant --- ; fait et passé, au susdit 
bourg de Semussac, etude du notaire, les jour et an susdits 
présens témoins connus et requis, Sieur Daniel pain 
praticien, et pierre Berger jardinier, demeurant 
audit bourg de Semussac, et ont lesdits Roux partie 
 



 
 
et Berger témoins, déclarés ne savoir signer de ce interpellés, 
après lecture, le tout sans prejudice audit Roux au nom 
et comme mary de magdelaine Simon, de ce qui peut en outre 
lui être dû en la susdite qualité par ledit papin, en vertu 
d'acte public, jugemen, ou condemnation qui demeureront 
en leur forme et valleur, signé à la minute des présentes, 
Etienne papin, Pain, et le notaire Royal soussigné, controllé 
à Royan le onze juillet, mil sept quatre vingt huit ; 
Reçu quinze sols, signé Cauroy S 

Extrait du registre moreau notaire 
 Scélé  Royal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   29 juin 1788 
 
obligation de la 
somme de 66 L pour 
François Roux 
farinié 
             sur 
Etienne Papin vigneron 
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 3.13 
Recu dudit Roux les susdits trois livres 
trèze sols, sans prejudice de son 
remboursement contre ledit papin 



 



 


